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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DES BOUCHES DU RHÔNE
SERVICE MER EAU ET ENVIRONNEMENT

ARRETE PORTANT AUTORISATION D'UNE MANIFESTATION NAUTIQUE
« DESCENTE EN CANOË SUR LE RHÔNE

DE LYON À PORT SAINT LOUIS DU RHÔNE »,
DU 15 JUIN AU 22 JUIN 2018,

Le Préfet
de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Officier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code des transports,

VU le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif  à certaines dispositions de la partie du code des  
transports,

VU le  décret  n°  2012-1556  du  28  décembre2012  déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires  
d’interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  navigation  pouvant  être  prises  par  le  
gestionnaire de la voie d’eau,

VU l'arrêté  du  28  juin  2013  modifié  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation  
intérieure,

VU l’arrêté portant Réglement Particulier de Police d’Itinéraire Rhône-Saône à grand gabarit en vigueur,

VU l’arrêté n° 13-2017-10-20-S-022 du 20 octobre 2017 de Monsieur le préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe  d’ISSERNIO,  directeur  départemental  interministériel  des  territoires  et  de  la  mer  des  
Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté n° 13-2017-10-23-003 du 23 octobre 2017 portant délégation de signature aux agents de la 
direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

VU la demande en date du 13 mars 2018 du Colonel Bruno MILLOT, commandant le Groupement de 
recrutement  et de sélection  sud-est – Ministère des  Armées, en vue  d’organiser  la  manifestation 
« Descente  en canoë sur le Rhône de  Lyon à Port Saint Louis du Rhône » du 15 juin au 22 juin 
2018,
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VU les avis favorables ou réputés favorables des services et administrations consultés,

SUR proposition de Monsieur le Délégué à la Mer et au Littoral des Bouches du Rhône,

ARRETE

Article 1 : Autorisation de la manifestation
Le Ministère des Armées est autorisé à organiser,  dans les Bouches du Rhône, la manifestation nautique
«Descente en canoë sur le Rhône de Lyon à Port Saint Louis du Rhône », du  15 juin au 22 juin 2018
chaque jour de 08h00 à 16h00.

Il est bien précisé que cette manifestation n'est autorisée que dans les limites strictes des jours et heures
indiqués, à l'exclusion de toute autre période, y compris pour des essais.

Cette autorisation ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir les autorisations nécessaires au titre d’autres
polices ou réglementations.

Article 2 : Respect de la réglementation
Le circuit  envisagé pour  cette  randonnée  est  inclus  dans  le  périmètre  du Réglement  Général  de  Police
d’Itinéraire  du  1er septembre  2014 (RGPNI),  du  Réglement  Particulier  de  Police  Rhône  Saône  à  grand
gabarit et des Réglements Particuliers de Police plaisance dont les dispositions doivent être respectées par
les participants et les organisateurs de la manifestation.
Ces réglements sont consultables sur le site VNF à l’adresse :  http://www.vnf.fr – rubrique réglements de
police de la navigation.

Article 3 : Mesures de sécurité
La navigation des embarcations mues par l’énergie humaine est interdite dans le chenal de navigation.
Il est recommandé de naviguer dans les bandes de rives. La navigation des embarcations devra être adaptée
par rapport à la rive en fonction de la configuration des lieux sans jamais empiéter le chenal.
Les éventuelles traversées du chenal  qui  seront  tolérées,  se feront  perpendiculairement  à la rive et sans
s’attarder.

Le Rhône est un axe de transport fluvial commercial. Il y circule de grosses unités qui sont susceptibles de
créer des  mouvements d’eau importants.
Sur les voies empruntées peuvent se trouver des embâcles partiellement immergés, qui peuvent constituer
des risques pour la sécurité des embarcations et des participants.

En toute circonstance, les participants devront :
- céder la priorité à la navigation de commerce et de plaisance en transit ;
- ne naviguer que de jour ou par temps clair ;
- se mettre en sécurité hors de l’eau en cas de visibilité réduite ;

Le responsable opérationnel de la manifestation reste impérativement joignable au numéro suivant :
Le colonel Bruno MILLOT – 06 17 44 39 19

Toutes les embarcations participant à la manifestation devront être équipées d’une VHF qui devra être en
veille radio sur le canal 10 afin de rester en contact avec les autres navigants de la voie d’eau.

Le port du gilet de sauvetage ou d’une aide à la flottabilité est fortement recommandé tout au long de la
navigation des canoës.
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Article 4 : Responsabilité de l'organisateur
L’organisateur sera responsable de l'ensemble du déroulement de cette manifestation et des accidents ou
incidents survenant du fait de la manifestation nautique. Il devra être assuré en conséquence.

La responsabilité de l'Etat ni celle de Voies Navigables de France (VNF), gestionnaire de la voie d’eau, et
du concessionnaire, ne pourront être recherchées du fait du présent avis favorable.

L’organisateur  doit  tenir  à  la  disposition  des  participants,  avant  la  manifestation  nautique,  toutes
informations utiles sur les conditions et prévisions météorologiques dans la zone intéressée ainsi que sur les
consignes et les dispositions prévus pour assurer la sécurité de la manifestation.

Le  pétitionnaire  devra  se  conformer  aux  prescriptions  spéciales  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en
particulier pour connaître les conditions de navigation du moment.
Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site  « www.vnf.fr »  ou  contacter  les
subdivisions de Voies Navigables de France.

Sur le Rhône, la navigation des embarcations mues par la force humaine est interdite en période de crue. Les
participants à la manifestation ne seront plus autorisés à naviguer dès que le secteur sur lequel ils naviguent
sera déclaré en RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crues). Cette information est accessible sur
le site internet :  https://www.inforhone.fr ou via le serveur vocal associé 08 20 10 10 20.

Il existe un risque de montée rapide des eaux sur les secteurs à proximité du fleuve et à l’aval des barrages et
ce même hors période de crue. De plus, le plan d’eau peut subir des variations de niveau lors d’opération
d’exploitation des ouvrages hydroélectriques de la CNR.
Le pétitionnaire devra prendre en compte tous les risques liés aux conditions hydrauliques du fleuve, aux
variations de débits et de niveaux inhérents au fonctionnement des ouvrages.

En cas de force majeure, Voies Navigables de France (VNF), gestionnaire de la voie d’eau, et la Compagnie
nationale  du  Rhône  (CNR),  concessionnaire,  pourront  être  amenés  à  annuler  ou  interrompre  la
manifestation.

L’attention du pétitionnaire est attirée sur le fait qu’il peut y avoir danger bien avant ce seuil, dès lors que
les embarcations utilisées ne sont pas ou faiblement motorisées.

Article 6 : Devoir général de vigilance
Même en l'absence de prescriptions  réglementaires  spéciales,  les conducteurs  doivent  prendre toutes  les
mesures  de  précaution  que  commande  le  devoir  général  de  vigilance  et  les  règles  de  la  pratique
professionnelle courante en vue d'éviter :

 de causer des dommages aux rives, aux ouvrages et installations de toute nature se trouvant dans la
voie navigable ou à ses abords,

 de mettre en danger la vie des personnes.

Article 7 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés et l‘organisateur sera tenu de réparer, à bref
délai,  les dégradations  de toute nature qui  pourraient  être causées aux ouvrages de la navigation et  qui
seraient directement ou indirectement la conséquence de la manifestation nautique.

Article 9 : Publicité
Les dispositions au présent arrêté seront publiées par les gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la
batellerie.

DDTM 13 - 13-2018-06-12-002 - AP_autorisation manifestation descente canoë de Lyon à PSL 7



Article 10 : Voies et délais de recours
Le présent  arrêté peut être contesté  dans les deux mois suivant  sa notification,  soit  par voie de recours
gracieux formé auprès du préfet des Bouches du Rhône, soit par voie de recours contentieux déposé devant
le tribunal administratif de Marseille.

Article 11     : Autorités en charge de l’exécution du présent arrêté
Monsieur le préfet des Bouches du Rhône, Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer
des Bouches du Rhône, Monsieur le Directeur de Voies navigables de France, sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches du Rhône.

Fait à Marseille, le 12 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Mer, Eau

et Environnement

signé

Nicolas CHOMARD
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-163 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

20 avril 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau de type cirque de  

14 m x 18 m de couleur jaune et rouge intérieur bleu. Ce CTS implanté dans la commune de Berre l’Etang 

appartient à M. Dominique PERARNAUD. L’attestation de conformité concerne la stabilité mécanique de 

l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-163 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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- 2 - 

 

Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juin 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

S-13-2018-158 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

4 avril 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’une structure Orangerie de type CTS de  

10 m x 10 m et d’une hauteur de 3 m de couleur de toit blanc et entourage vitré. Cette structure implantée 

dans la commune d’Aubagne appartient à la société CTS EVENEMENT SUD. L’attestation de conformité 

concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : S-13-2018-158 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 08 juin 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2018-06-12-011

arrêté portant interdiction temporaire de la pêche, du

ramassage, du transport, de la purification, de l'expédition,

du stockage, de la distribution, de la commercialisation et

de la mise à la consommation humaine des coquillages

pour le groupe 2 (bivalves fouisseurs) en provenance de la

zone 13.08 "Etang de Berre" (Bouches-du-Rhône)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer Eau Environnement 

ARRÊTE

Portant  interdiction  temporaire  de  la  pêche,  du  ramassage,  du  transport,  de  la  purification,  de
l’expédition,  du  stockage,  de  la  distribution,  de  la  commercialisation  et  de  la  mise  à  la
consommation humaine des coquillages pour le groupe 2 (bivalves fouisseurs) en provenance de la
zone13.08  « Etang de Berre» (Bouches-du-Rhône).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le  règlement  (CE)  n°178-2002  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  28  janvier  2002
établissant  les  principes  généraux  et  les  prescriptions  générales  de  la  législation  alimentaire,
instituant  l’Autorité  européenne de sécurité  des  aliments  et  fixant  des procédures relatives  à  la
sécurité des denrées alimentaires notamment son article 19;
VU le règlement (CE) n° 853-2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les
règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale ;
VU le règlement (CE) n° 854-2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les
règles spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les produits d'origine animale
destinés à la consommation humaine ; 
VU le règlement  (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et  du Conseil  du 21 octobre 2009
établissant  des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002(règlement relatif
aux sous-produits animaux);
VU le Code de la Santé publique, notamment son article L.1311-4;

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment son article L.232-1 ;

VU les articles R923-9 à R923-49 du Code rural et de la pêche maritime relatifs aux concessions
pour l'exploitation de cultures marines ;
VU les articles R 231-35 à R 231-43 du Code rural et de la pêche maritime relatifs aux conditions
sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants ; 
VU les articles R 202-1 à R 202-34 du Code rural et de la pêche maritime, relatifs aux laboratoires ;

VU le décret n°84-428 du 5 juin 1984, relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements;

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2018-06-12-011 - arrêté portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la
purification, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des coquillages pour le groupe 2
(bivalves fouisseurs) en provenance de la zone 13.08 "Etang de Berre" (Bouches-du-Rhône)

16



VU le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles et à la création des directions départementales des territoires et de la mer ;
VU l’arrêté ministériel du 6 novembre2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion
sanitaire  des zones de production et des zones de reparcage des coquillages vivants; 
VU l'arrêté  ministériel  du  6  novembre  2013  fixant  les  conditions  sanitaires  de  transfert  et  de
traçabilité des coquillages vivants;
VU l’arrêté préfectoral n° 13-2018-01-24-013 du 24 janvier 2018 portant classement de salubrité
des zones de production de coquillages vivants des Bouches-du-Rhône;
VU l’arrêté préfectoral n° 13-2017-10-20-S-022 du 20 octobre 2017 portant délégation de signature
à Monsieur Jean-Philippe D'ISSERNIO, directeur départemental interministériel des Territoires et
de la Mer des Bouches-du-Rhône;
VU l’arrêté préfectoral n° 13-2017-10-23-003 du 23 octobre 2017 portant délégation de signature
aux agents de la direction départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône;
VU l’avis de la Direction Départementale de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône
(DDPP13) en date du 12/06/2018;

CONSIDERANT les  résultats  des  analyses  effectuées  par  le  réseau  de  surveillance
microbiologique de l’IFREMER (LER PAC), bulletin d'alerte REMI n° 2018-07 du 06/06/2018 et
n°2018-08 du 11/06/2018;

CONSIDERANT qu’au  titre  de  la  protection  de  la  santé  publique,  des  mesures  provisoires
relatives à la commercialisation et à la consommation humaine de coquillages doivent être prises;

Sur proposition du directeur de la DDTM des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :

Sont provisoirement interdits :
- la pêche maritime professionnelle, le ramassage de tous les coquillages « bivalves fouisseurs » du
groupe 2 (palourdes) dans la zone 13.08  « Etang de Berre»,
- ainsi que la vente, la mise à la consommation humaine directe, la distribution, le colportage, le
stockage, le transport, la purification, l’expédition à des fins de purification ou de conditionnement
de tous les coquillages issus de cette zone.

La pêche à pied de loisirs de tous les coquillages  « bivalves fouisseurs » du groupe 2 (palourdes)
dans la zone 13.08  « Etang de Berre» est également provisoirement interdite.

ARTICLE 2     :

Les coquillages, mentionnés à l’article 1, récoltés depuis le 4 juin 2018 (date du premier mauvais
résultat  dans  les  coquillages),  date  ayant  révélé  leur  contamination,  sont  considérés  comme
impropres à la consommation humaine. Tout professionnel qui a depuis cette date commercialisé les
coquillages  mentionnés  à  l’article  1  doit  engager  immédiatement  et  sous  sa  responsabilité  leur
retrait du marché et en informer la DDPP. 
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ARTICLE 3     :

Les lots  retirés du marché devront être détruits  aux frais  de leur propriétaire,  en application du
règlement (CE) 1069/2009.

ARTICLE 4     :

Conformément à l’article 19 du règlement (CE) 178/2002, tous les professionnels concernés par
l’article 2 se signalent à la DDPP 13.

ARTICLE 5     :

L’interdiction  sera  levée,  par  arrêté  préfectoral,  dès  l’obtention  de  deux  résultats  consécutifs
d’analyse dans les coquillages conformes aux seuils de sécurité sanitaire.

ARTICLE 6     :

- la Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
- le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,
- le Directeur Inter-régional de la Mer Méditerranée,
- le Directeur Départemental de la Protection des Populations des Bouches-du-Rhône,
- le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de
l’Emploi,
- le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie Territoriale des Bouches-du-Rhône,
- Le Directeur Départemental des Polices Urbaines et les Officiers de Police Judiciaire,
- les Officiers et  Agents chargés de la police des pêches maritimes et  du contrôle sanitaire des
produits de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

                                                                                              
                                                                     Marseille, le 12 juin 2018

                                                                      Signé par:
                                                                        Le Directeur Adjoint des Territoires et de la Mer 13

                                                                          Délégué à la Mer et au Littoral

                                                                       Alain OFCARD
                                                                       

                                                                      

Direction départementale des territoires et de la mer - 13-2018-06-12-011 - arrêté portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la
purification, de l'expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des coquillages pour le groupe 2
(bivalves fouisseurs) en provenance de la zone 13.08 "Etang de Berre" (Bouches-du-Rhône)

18



DRDJSCS 13

13-2018-06-11-003

Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs dans le département

des Bouches-du-Rhône

DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 19



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 20



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 21



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 22



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 23



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 24



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 25



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 26



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 27



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 28



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 29



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 30



DRDJSCS 13 - 13-2018-06-11-003 - Appel à projet relatif à la création d'un service mandataire judiciaire à la protection des majeurs dans le département des
Bouches-du-Rhône 31



DRFIP 13

13-2018-06-11-004

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal - SIE Aix Nord

DRFIP 13 - 13-2018-06-11-004 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal - SIE Aix Nord 32



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

16, Rue Borde
13 357 Marseille Cedex 20

Le comptable, Joël BERTIN responsable du service des impôts des entreprises d'Aix en Provence nord.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi-

nances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Mesdames Hélène BOMPARD et Annie GAUTIER, inspectrices au

service des impôts des entreprises d' Aix en Provence Nord, à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la li-

mite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution éco-

nomique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de restitution de crédit d'impôt recherche (CIR), et de crédit d'impôt in-

novation à hauteur de 100 000€ ;

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans li-

mitation de montant ; 
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7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excé

der 24 mois et porter sur une somme supérieure à 1 000 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les  

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Les présentes délégations se rapportent à la période du 03 au 27 juillet 2018.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

 A Aix en Provence, le 11 juin 2018

                Le comptable, 

                    Signé

                Joël BERTIN
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO 
� 04.84.35.43.32 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2018/0822 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l’intérieur d’un 
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
 
12 rue BORDE  13008 MARSEILLE 08ème 
16 rue BORDE  13008 MARSEILLE 08ème 
22 rue BORDE  13008 MARSEILLE 08ème 
28 rue BORDE  13008 MARSEILLE 08ème 
183 avenue DU PRADO  13008 MARSEILLE 08ème 
17 rue LIANDIER  13008 MARSEILLE 08ème 
27 rue LIANDIER  13008 MARSEILLE 08ème 
33 rue LIANDIER  13008 MARSEILLE 08ème. 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 
2018 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06)                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur QUENTIN MARTIGNOLES est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre, le système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0822,  sous réserve pour les 
caméras visionnant la voie publique de filmer uniquement les abords immédiats des 
bâtiments de la DRFIP. Le champ de vision de ces caméras devra être masqué de façon à 
ne pas filmer les habitations avoisinantes au motif du respect de l’intimité de la vie privée.  
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9,  L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
QUENTIN MARTIGNOLES . 
 
  
 Marseille, le 18 avril 2018 

 
 

Le Directeur de Cabinet 
du Préfet de Police 

signé 
Christophe REYNAUD 
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Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO 
� 04.84.35.43.32 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2018/0687 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SUR LA 
COMMUNE DE CHARLEVAL présentée par Monsieur LE MAIRE DE CHARLEVAL ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 05 avril 
2018; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur LE MAIRE DE CHARLEVAL est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2018/0687, sous réserve d’ajouter sur les panneaux d’information au public la 
mention de vidéoverbalisation dans les zones concernées. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur LE 
MAIRE DE CHARLEVAL, PLACE DE LA MAIRIE 13350 CHARLE VAL. 
 
 Marseille, le 18 avril 2018 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
                 
                 PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l’Environnement
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/BC/N°

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes 
instituée auprès de la police municipale

de la commune de Cadolive (13)

Le Préfet,
de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment, son article « L 2212-5 » ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique, notamment, son article « 18 » ;

VU le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à  la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU  le décret n° 82-385 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des
services et organismes publics ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  28  mai  1993  fixant  le  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et  aux régisseurs de recettes relevant des services de
l'Etat, des budgets annexes, des budgets des établissements publics nationaux ou des comptes spéciaux du
Trésor, ainsi que le cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté ministériel du 03 septembre
2001 portant adaptation de la valeur en euro de certains montants exprimés en francs ;

VU l'arrêté ministériel du 08 novembre 1993 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes de
l'Etat  auprès des centres des impôts  fonciers  et  des  bureaux antennes du cadastre relevant  des services
déconcentrés  de  la  Direction  Générale  des  Impôts  et  à  en  nommer  les  régisseurs,  modifiés  par  l'arrêté
ministériel du 31 janvier 2002 ;

VU l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2002 portant institution d'une régie de recettes auprès de la
police municipale de la commune de Cadolive ;

VU  l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2002 portant  nomination des régisseurs d’Etat titulaire et
suppléant près la police municipale de la commune de Cadolive ;
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VU la  demande  de  clôture  de  la  régie  des  recettes  d’Etat  près  la  police  municipale  faite  par
Monsieur le Maire de Cadolive par courrier en date du 28 mai 2018 ;

CONSIDERANT l’accord  conforme  de  M.  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône relatif à la dissolution de la régie de
recettes instituée auprès de la police municipale de la commune de Cadolive en date du  04 juin 2018 ;

            SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1  er :  La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 29 octobre 2002 auprès de la police
municipale de la commune de Cadolive est dissoute à compter de la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  L’arrêté préfectoral du 29 octobre 2002 portant institution d’une régie d’Etat près la police
municipale  de la commune de Cadolive  et l’arrêté du 29 octobre 2002 portant  nomination des régisseurs
d’Etat titulaire et suppléant près la police municipale de la commune de Cadolive sont abrogés à compter de
la même date.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  le Directeur Régional des
Finances Publiques de Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône et Monsieur
le Maire de la commune de Cadolive sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de l'Etat  dans le département  des Bouches-du-
Rhône.

 
Fait à Marseille, le 12 juin 2018

     Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau,

        SIGNE

Marylène CAIRE
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Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet

du département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22,  rue de Breteuil, 13281

Marseille cedex 06)
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
                 
                 PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l’Environnement
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/BC/N°

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes 
instituée auprès de la police municipale

de la commune de Puyloubier (13)

Le Préfet,
de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment, son article « L 2212-5 » ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique, notamment, son article « 18 » ;

VU le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à  la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU  le décret n° 82-385 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des
services et organismes publics ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  28  mai  1993  fixant  le  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et  aux régisseurs de recettes relevant des services de
l'Etat, des budgets annexes, des budgets des établissements publics nationaux ou des comptes spéciaux du
Trésor, ainsi que le cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté ministériel du 03 septembre
2001 portant adaptation de la valeur en euro de certains montants exprimés en francs ;

VU l'arrêté ministériel du 08 novembre 1993 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes de
l'Etat  auprès des centres des impôts  fonciers  et  des  bureaux antennes du cadastre relevant  des services
déconcentrés  de  la  Direction  Générale  des  Impôts  et  à  en  nommer  les  régisseurs,  modifiés  par  l'arrêté
ministériel du 31 janvier 2002 ;

VU l'arrêté préfectoral du 27 mai 2009 portant institution d'une régie de recettes auprès de la police
municipale de la commune de Puyloubier ;

VU  l'arrêté  préfectoral  du  27  mai  2009  portant  nomination  des  régisseurs  d’Etat  titulaire  et
suppléant près la police municipale de la commune de Puyloubier ;
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VU la  demande  de  clôture  de  la  régie  des  recettes  d’Etat  près  la  police  municipale  faite  par
Monsieur le Maire de Puyloubier par courrier en date du 28 mai 2018 ;

CONSIDERANT l’accord  conforme  de  M.  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône relatif à la dissolution de la régie de
recettes instituée auprès de la police municipale de la commune de Puyloubier en date du  04 juin 2018 ;

            SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1  er :   La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 27 mai 2009 auprès de la police
municipale de la commune de Puyloubier est dissoute à compter de la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  L’arrêté préfectoral du 27 mai 2009  portant institution d’une régie d’Etat près la police
municipale  de la commune de Puyloubier  et l’arrêté du 27 mai 2009 portant  nomination des régisseurs
d’Etat titulaire et suppléant près la police municipale de la commune de Puyloubier sont abrogés à compter
de la même date.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  le Directeur Régional des
Finances Publiques de Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône et Monsieur
le Maire de la commune de Puyloubier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de l'Etat  dans le département  des Bouches-du-
Rhône.

 
Fait à Marseille, le 12 juin 2018

     Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau,

        SIGNE

Marylène CAIRE

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet

du département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22,  rue de Breteuil, 13281

Marseille cedex 06)
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
                 
                 PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l’Environnement
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/BC/N°

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes 
instituée auprès de la police municipale

de la commune de Saint-Rémy de Provence (13)

Le Préfet,
de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Préfet de la zone de Défense et de Sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment, son article « L 2212-5 » ;

VU  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique, notamment, son article « 18 » ;

VU le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à  la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU  le décret n° 82-385 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des
services et organismes publics ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics ;

VU  l'arrêté  interministériel  du  28  mai  1993  fixant  le  taux  de  l'indemnité  de  responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et  aux régisseurs de recettes relevant des services de
l'Etat, des budgets annexes, des budgets des établissements publics nationaux ou des comptes spéciaux du
Trésor, ainsi que le cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté ministériel du 03 septembre
2001 portant adaptation de la valeur en euro de certains montants exprimés en francs ;

VU l'arrêté ministériel du 08 novembre 1993 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes de
l'Etat  auprès des centres des impôts  fonciers  et  des  bureaux antennes du cadastre relevant  des services
déconcentrés  de  la  Direction  Générale  des  Impôts  et  à  en  nommer  les  régisseurs,  modifiés  par  l'arrêté
ministériel du 31 janvier 2002 ;

VU l'arrêté préfectoral du 12 novembre 2002 portant institution d'une régie de recettes auprès de la
police municipale de la commune de Saint-Rémy de Provence ;

VU l'arrêté préfectoral du 12 novembre 2002 portant  nomination des régisseurs d’Etat titulaire et
suppléant près la police municipale de la commune de Saint-Rémy de Provence ;
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VU la  demande  de  clôture  de  la  régie  des  recettes  d’Etat  près  la  police  municipale  faite  par
Monsieur le Maire de Saint-Rémy de Provence par courrier en date du 28 mai 2018 ;

CONSIDERANT l’accord  conforme  de  M.  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de
Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône relatif à la dissolution de la régie de
recettes instituée auprès de la police municipale de la commune de Saint-Rémy de Provence en date du  04
juin 2018 ;

            SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1  er :   La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 12 novembre 2002 auprès de la
police  municipale  de  la  commune  de  Saint-Rémy de  Provence  est  dissoute  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 :  L’arrêté préfectoral du 12 novembre 2002 portant institution d’une régie d’Etat près la police
municipale de la commune de Saint-Rémy de Provence et l’arrêté du 12 novembre 2002 portant nomination
des régisseurs d’Etat  titulaire et  suppléant près la police municipale  de la  commune de Saint-Rémy de
Provence sont abrogés à compter de la même date.

ARTICLE 3 :  Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,  le Directeur Régional des
Finances Publiques de Provence, Alpes, Côte d'Azur et du Département des Bouches-du-Rhône et Monsieur
le  Maire  de  la  commune  de Saint-Rémy de  Provence sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département
des Bouches-du-Rhône.

 

Fait à Marseille, le 12 juin 2018

      Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau,

     SIGNE

   Marylène CAIRE
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Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, Préfet

du département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22,  rue de Breteuil, 13281

Marseille cedex 06)
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE   

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2018/

Arrêté portant habilitation de l’établissement  secondaire de la société  dénommée «  «OGF » 
exploité sous le nom commercial « PFG-POMPES FUNEBRES GENERALES » sise à

LES PENNES MIRABEAU (13170)  dans le domaine funéraire,  du 12 juin 2018

   Le Préfet
  de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
        Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),   (notamment  les  articles  L2223-19  et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2015 portant modification de l’habilitation sous le n° 12/13/388 de
l’établissement secondaire de la société dénommée « OGF » exploité sous le nom commercial « PFG-
POMPES FUNEBRES GENERALES » sis 155, avenue François Mitterrand à Les Pennes-Mirabeau
(13170) dans le domaine funéraire, jusqu’au 7 mars 2018 ;

Vu la demande reçue le 14 mars 2018 de M. Thierry BRETEAU, Directeur de secteur opérationnel de
la  société  dénommée  « OGF »  exploité  sous  le  nom  commercial  « PFG-POMPES  FUNEBRES
GENERALES »  sise  à  les  PENNES  MIRABEAU  (13170),  sollicitant  le  renouvellement  de
l’habilitation de l’établissement secondaire de la société dénommée « OGF » exploité sous le nom
commercial « PFG-POMPES FUNEBRES GENERALES » sis 155, avenue François Mitterrand à Les
Pennes-Mirabeau (13170) ;
 
Considérant que M. Thierry BRETEAU, responsable d’agence, justifie de l’aptitude professionnelle
requise par les fonctions de dirigeant,  dans les conditions visées à l’article D2223-55-13 du code,
l’intéressé est réputé satisfaire au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article
L2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  de  la  société  dénommée  « OGF »  exploité  sous  le  nom
commercial « PFG-POMPES FUNEBRES GENERALES » sis 155, avenue François Mitterrand à Les
Pennes-Mirabeau (13170), dirigé par M. Thierry BRETEAU, responsable d’établissement, est habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs

ainsi que des urnes cinéraires
- fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations, exhumations et crémations ».

Article 2 : le numéro d’habilitation attribué est : 18/13/388

Article 3 : L’habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 4 : L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 11 mai 2015 susvisé, portant habilitation sous
le n°12/13/388 de la société précitée est abrogé.

Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles.

Article 6 :  La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par  le  préfet  du  département  où  les  faits  auront  été  constatés,  conformément  aux dispositions  de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 7 : La présente  décision peut  faire  l’objet,  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  ministre  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des  collectivités  territoriales  ;  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille.

Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Aix-en-
Provence, le Directeur Départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

MARSEILLE, le 12 juin 2018

   Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

        SIGNE

Marylène CAIRE
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l’Environnement
Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/BC/N°

Arrêté portant institution d'une régie de recettes d'Etat auprès de la police municipale
de la commune de VERNEGUES

le Préfet
 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2212-5 ;

VU le code de la route, notamment son article R 130-2 ;

VU  le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique, notamment son article 18 ;

VU le  décret  n°  66-850  du  15  novembre  1966  relatif  à   la  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des régisseurs, modifié par le décret n° 76-70 du 15 janvier 1976 ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances
des organismes publics ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cautionnement imposé à ces agents modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 ;

VU l'arrêté interministériel  du 29 juillet  1993 modifié  habilitant  les préfets  à instituer  ou à
modifier  des régies d'avances et  de recettes  de l'Etat  auprès des services régionaux ou départementaux
relevant du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire ;

VU l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d'avances et des régisseurs de recettes ;

Considérant la demande du maire de VERNEGUES en date du 06 juin 2018 portant sur la
création d'une régie de recettes d'Etat pour sa police municipale ;
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Considérant l'avis  conforme  du  Directeur  Régional des  Finances  Publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône en date du 04 mai 2018 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRETE :

Article 1  er : Il est institué auprès de la police municipale de la commune de VERNEGUES, une régie de
recettes  de  l'Etat  pour  percevoir  le  produit  des  amendes  forfaitaires  de  la  police  de  la  circulation,  en
application  de  l'article  L  2212-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  le  produit  des
consignations prévues par l'article L 121-4 du code de la route.

Article 2 : Le régisseur titulaire et son suppléant peuvent être assistés d'autres agents de police municipale
désignés comme mandataires.

Article 3 : Le régisseur titulaire, le régisseur suppléant et les mandataires encaissent et reversent les fonds à
la trésorerie de  VERNEGUES.
Le Directeur  Régional des  Finances  Publiques  de  Provence-Alpes-Côte  d'Azur  et  du  département  des
Bouches-du-Rhône doit, toujours, être en  possession de la liste exhaustive des mandataires.

Article  4 : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône,  le  Directeur  Régional des
Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône et le maire
de la commune de  VERNEGUES sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat.

                                                     FAIT à MARSEILLE le 13 juin 2018

       Pour le Préfet,
          Le Chef de Bureau,

              SIGNE

     Marylène CAIRE
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Service Interministériel Régional Marseille, le 12 juin 2018
des Affaires Civiles et Économiques
de Défense et de la Protection Civile

REF : 000375

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION
DES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES ORSEC

RELATIVE A LA PLATEFORME LOGISTIQUE IKEA DE FOS-SUR-MER

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au dispositif ORSEC pris en application 
de la loi de modernisation de la sécurité civile ;

VU les observations des services de l’État concernés des Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Les dispositions spécifiques ORSEC de la plateforme logistique  IKEA de Fos-sur-
Mer,  annexées  au  présent  arrêté,  sont  approuvées.  Elles  s’intègrent  au  dispositif
ORSEC des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet, directeur de cabinet, le sous-
préfet de l'arrondissement d’Istres, le directeur de la plate-forme logistique, le maire
de Fos-sur-Mer, et l’ensemble des services et organismes mentionnés dans la mise en
œuvre du plan particulier d’intervention sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Le préfet

Signé

Pierre DARTOUT
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